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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CÔTE D'OR 

Direction Régionale de l'Environnement, 

de l'Aménagement et du Logement 

Bourgogne — Franche-Comté 

Unité Départementale de la Côte d'Or 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°421 DU 19 JUIN 2019 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Société VALLOUREC UMBILICALS 

Commune de VENAREY LES LAUMES (21150) 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 
PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

  

  

VISAS ET CONSIDÉRANTS 
  

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 : 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement : 

la demande présentée en date du 17 décembre 2018 complétée le 4 février 2019 par la société VALLOUREC UMBILICALS dont le 
siège social est à VENAREY LES LAUMES. pour l'enregistrement d'installations de fabrication de tubes ombilicaux(rubriques n° 
2560 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la commune de VENAREY LES LAUMES et pour 
l'aménagement de prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés : 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des installations 
projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont l'aménagement est sollicité : 

l'arrêté préfectoral du 13 février 2019 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public : 

l'absence d'observations du public recueillies entre le 5 mars 2019 et le 1‘ avril 2019 : 

l'absence d'observation des conseils municipaux consultés entre le 5 mars 2019 et le 16 avril 2019 : 
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VU l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site : 

VU l'avis du maire de VENAREY LES LAUMES sur la proposition d'usage futur du site : 

VU le rapport du 26 avril 2019 de l'inspection des installations classées : 

VU l'avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 14 mai 2019 : 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de prescriptions générales 

susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 
l'environnement : 

CONSIDÉRANT que les demandes, exprimées par la société VALLOUREC UMBILICALS, d'aménagements des prescriptions générales 

des arrêtés ministériels susvisés du 14 décembre 2013 (art 11) ne remettent pas en cause la protection des intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement. sous réserve du respect des prescriptions de l’article 2.1.1 du 

présent arrêté : 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à l'usage industriel : 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation 

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande d'enregistrement : 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département de Côte d'Or : 

ARRÊTE



  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 
  

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, PÉREMPTION 

Les installations de la société VALLOUREC UMBILICALS représentée par M. CHROBOT Stéphane dont le siège social est situé à 

VENAREY LES LAUMES, faisant l'objet de la demande susvisée du 17 décembre 2018, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de VENAREY LES LAUMES, à l'adresse rue MARTHE PARIS. Elles sont 

détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de 

trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

  

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume 

2560-1 Travail mécanique des métaux et alliages. à Ligne LW: ligne de soudure longitudinale : 3x180kW 

l'exclusion des activités classées au titre des Nombre : 3 

rubriques 3230-a ou 3230-b. * Double dérouleur 
& x se à Une formeuse 

La puissance maximum de l’ensemble des machines . Une unité de soudage laser 

fixes pouvant concourir simultanément au % Une unité de polissage et laminage du cordon de 

fonctionnement de l'installation étant : soiaure : 
. Traitement thermique 

1. Supérieure à 1000 kW (E) . Dimensionnement et finition 
Le x Los pre { L « Contrôle des soudures non destructif 

2. Supérieure à 150 KW, mais inférieure ou égale à = Marquage des parties défectueuses 

1000 KW (DC) + Enroulage sur bobine intermédiaire 6x1030kW 
Ligne OW: ligne de soudure orbitale: 
Nombre : 6 

s Déroulement des bobines intermédiaires 
rs Dimensionnement et redressement 

+ Coupure de défaut 
e Préparation et accostage des extrémités des tubes 

F Machine de soudage orbital 

+ Polissage 
. Contrôle au rayon X 

* Enroulage du tube sur la bobine finale destinée au client 

total de 

6720 kW 

Volume : éléments caractérisant la consistance. le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées 
en référence à la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes. parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Parcelles 
  

VENAREY LES LAUMES     BB20. BB21 et BBI1     
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Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de l'établissement 
tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 
  

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossiers déposés par l'exploitant, accompagnant sa demande du 17 décembre 2018 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables aménagées par le présent arrêté. 

  

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 
  

ARTICLE 1.4.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, pour un usage industriel. 

  

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'applique à l'établissement l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 1.52. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES 
PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement). les prescriptions de l’article 11 de l'arrêté 
ministériel de prescriptions générales du 14 décembre 2013 sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » 
du présent arrêté. 
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TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 11 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 14 DÉCEMBRE 2013 

« STRUCTURE DU BATIMENT ». 

En lieu et place des dispositions de l'article 11 de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013, l'exploitant respecte les prescriptions suivantes : 

Le bâtiment est éloigné de 14 mètres vis-à-vis des limites de propriété. 

Le bâtiment présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
. structure du bâtiment de production REI 30 : 

pas de planchers haut dans le local abritant l'installation : 

murs extérieurs en bac acier avec matériau d'isolation incombustible : 

les autres bâtiments voisins du bâtiment de fabrication seront séparés par des murs coupe-feu REI120 : 

© bureaux pour préserver tout risque pour le personnel : 

© locaux techniques pouvant présenter des risques concernant l'incendie : 

les autres locaux seront séparés de plus de 3 mètres du bâtiment concerné. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant 

un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection de l'environnement, 

spécialité installations classées. 

De plus, pour limiter l'impact d’un incendie : 
sprinklage sur le local TGBT : 

stock d’encours en emballage bois limité à la consommation journalière (stockage des emballages à l'extérieur dans container dédié 
ou chez le prestataire chargé de l'emballage) : 

huile stockés dans un container sur rétention à l'écart du bâtiment principal : 

L'huile hydraulique à faible potentiel d’inflammation.



  

TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3.2. EXÉCUTION - AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du département de Côte d'Or, le Sous-Préfet de MONTBARD, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection des Installations Classées, les maires de 
VENAREY LES LAUMES, ALISE SAINTE REINE, GRESIGNY SAINTE REINE et MENETREUX LE PITOIS, les officiers de police 
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée à 
l'exploitant. 

ARTICLE 3.3 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l'environnement) 

En application de l’article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou 
de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

   

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l'application Télérecours citoyens accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

Faità DUON, le Ÿ9 JUIN 2919 

    Christophe MAROT 
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